
OBSERVATIONS 

Sur le Tarif des Droits _de Timbre, d} Enregistrement , 

de Greffe et d'Hypothèques des Actes du commerce. 
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ARTICLES 

du 

Code, 

2., 

ldnn. 

4. 

9,1oet t 1, 

17, 

34. 

3 5. 

36. 

38. 

SOMMAIRE 

DES DISPOSITIO NS 

de chaque Article. 

Acte d'autorisation du mmeur /1 faire le 
commerce, 

Soit par ses père et mère. 

Soit par le conseil de famille .......... . 

Sentence d'homologation au tribunal civil. 

Cnregistrement et affiche au tribunal de 
commerce. 

Consentement du mari à ce que sa femme 
fasse le commerce. 

'Les deux li vres qui doivent €.tre paraphes 
selon ces articles, au ront-ils un timbre 
parti culier, et suel en s.era le p1;ix ! 

Les livres non paraph és ni timbrés qui 
seront communiqués en justice, ne don
neront-ils lieu ni à timbre ni à enregis
trement! 

Serment décisoire à dffaut de représenta-
tion de livres. 

Actions de la société anonyme. 

Actions au porteur. 

Actions par inscription. 

-
Actions de la sociésé en commandite. 

( 2. ) 

.,.. 
DROITS, SUIVANT LES LOIS ET TARIFS ACTUl.l ni PROPOSÉS 

~ 
1
~ 1; Section 

Timbre. Enregistrement. Greffe. l-lypothèquea l'Intérieur. 

Dimension. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Timbre ordinaire 
suivant la dimen
sion et le nombre 
de feuilles, 

Il 

' 

Dimension. 

Proportionnel. 

• lrlrm. 

Dimension. 

Proportionnel. 

1 fr. fixe, devant 
notaire. 

Idem , devant le 
juge de paix. 

3 fr. fixe. 

:r. fr. fixe, 

Droit fixe de 1 fr. 

I 

, 

3 fr. fixe. 

50 c. p. 100, si 
l'on a besoin de 
faire enregistrer. 

Idem. 

1 fr . par 100 en 
cas de cession. 

50 C . p. 100, SI 

l'on a besoin de 
faire enregistrer, 

1 fr. 2.5 c. par 
rôle d'expédition . 

I 

' 

, 

1 fr, par rôle 

, 

I 

I 

' 

. ,.,, .... 

I 

, 

, 

I 

I 

-

( 3 ) 

OBSERVATIONS 

,....---------------------------------
du Directeur général de l'Emcgistrement. 

... 

de la Section . 

OBSERVATION GÉNÉRALE. 

Les- droits d'emegistrement et de greffe auxquels 
sont _soumis les actes relatifs à la procédure devant 
les tnbunaux de commerce, sont réglés par les lois 
des 2; frimai re et 21 ventôse an 7; leur quotité est 
la meme que celle fixée pour les actes concernant 
les tribunaux de première instance. L'augmentation 
progressive du numéraire en circu lation rend chaque 
Jour plus facile fe paiement de ces droits. Si les mé
nagemens qui sont dus au commerce éloianent toute 
idée d'élever le tarif sur cette p:irtie, ils ;e semblent 
pas exiger c1u'il soi t fait de réducticn <!ans les fixa
tions actuelles qui n'ont rien d'excessif. Une dimi
nution dans la quotité des droi ts sur quelques actes, 
:.ff:1iblirait, sans avantage sensible pour chaque re
dev:ible, les ressources du trésor public, et aurait 
l'inconvénient de détruire, par des exceptions sans 
ütilité, le système de perception établi depuis l'an 7 
pour les droits d'enregi strement. 

On croit cependant devoir proposer, en faveur du 
commerce, une diminution sur le droit de timbre 
des let tres de voiture, connaissemem, chartes-parties 
et polices d'assurance, dont l'usage est si fréqL1ent 
dans les affaires cnrnmerciales. La loi du 1 3 bru
m_aire an 7 les avait simplement assujettis au t.imbre 
de dimension ; ce n'est que par l'article 5 de celle 
du 6 prairial suivant qu'ils ont été soumis au droit 
fixe d'un foan c. Cette disposition n'a pas produit 
l'effet qu'on attendait; elle a de toute part provo
qu é la fraude. Le format du papier frappé du timbre 
d'un franc, peu commode pour l'usage des lettres 
de voiture, a été un nouveau sujet de plaintes. 
Des ordres ont tté donnés pour constater par des 
procès-verbaux les contra ventions ; mais ces actes 
ayant donné li eu à des réclamations multipliées, le 
mini stre de, finances a pris le parti de faire surseoir 
aux poursuites. 

On estime qu'il est indispensable de rapporter 
l'a rticle 5 de la loi du 6 prairial an 7, et de n'as
sujettir qu'au droit de timbre de dimension les 
lettres de voiture et connaissemens. Cette mesure, 
en satisfaisant le commerce, ne fera rien perdre au 
trésor public, qui retrouvera dans le paiement plus 
exact du droit, ce que la dimim1tion de quotité 
semble lui enlever. 

A2. 



ARTICLES 

du 

Code. 

45. 

ldrm. 

5 3· 

57· 

' 

( 4 ) 

SOMMAIRE 

DES DISPOSITIO N S 

de chaque Article. 

DROITS -, SUIVANT LES LOIS ET TARir:S ACTU 

Actes de société en nom collectif ou com
manclice. 

' 
Actes de sociétés anonymes, 

Transcription et affiche au tt ibunal de 
commerce, de l'extrait des actes de société 
sous seing privé ou par acte public, 
continuation , renouvellement ou disso
lution de société. 

Affiche de l'acte du Gouvernement qui 
autorise les sociétés anonymes. 

Certificat de l'affiche. 

Déclaration de continuation de société. 

Dissolution clc société. 

Timbre. 

Dimension, 

Mrm. 

, 

Dimension. 

Dimen,ion. 

Dimension. 

Enregistrement. 

3 fr. fixe, s'il n'y 
a ni obligation, 
ni libérat ion, ni 
transmission. 

Idem. 

2 fr. 

Il 

2 fr. fixe. 

3 fr. fixe. 

3 fr. fixe. 

Lettres produites pour prouver la société A viser pour tim- 1 fr. fixe, s'il n'en 
en participation. brc de dimen- résulte ni obliga-

Actes de nomination d'arbitres sous seing 
privé. 

Par-devant notaire. 

Par le consentement en justice, 

Nomination d'office d'arbitres par le tri
bunal. 

Sommation à l'associé en retard de re
mettre ses pièces, 

sion. tion, ni libéra
tion , ni trans
mission. 

D imension. 1 fr. fixe. 

ldan. Idem. 

JJm1, 3 fr, fixe, 

Dimension. 3 fr. fixe. 

ldtm. , fr. fixe, 

Greffe. Hypoth' 

IJ 

1 fr, par rôle, 

, fr. par rôle. 

, 

u 

I 

I 

K 

, fr. le rôle. 

, fr. le rôle. 1 

I 

il PRO POSÉS 

la Section 

[Intérieur. 

,...... 

( 5 ) 

OBSERVATIONS 

.------------------î'''------------------
du Directeur général de !'Enregistrement, de la Sectfon, 



AflTICLES 

du 

Code. 

60. 

61. 

Jd(m. 

ldrm. 

79• 

Idtm. 

101. 

SOMMAIRE 

DES DISPOSITIONS 

de chaque Article. 

Nomination d'un sur-arbitre par les ar-
bitres. 

' Idem par le tribunal. 

Dépôt du jugement arbitral au tribunal 
de commerce. 

Ordonnance du pré~idcnt, qui le rend exé-
cutoire. 

Tr~nscription sur le registre. 

Contrats de mariage exposés au tableau 
dans les tribunaux de commerce. 

Contrats ou poli ces d'assurance rédigés par 
les courtiers d'ass urance, 

Certificats du taux des primes d'assurance 
par les mêmes. 

Livres des agens de chancre et courtiers. 
Quel timbre! 

0 

Livre-journal du commissionnaire. 

Lettres de voiture. 
Quel timbre! 

Idem. Livre de copie des lettres de voiture. 
Quel timbre ! 

( 6 ) 

DROITS, SUIVANT LES LOIS ET TARIFS ACT 

Timbre. 

Dimcmicn. 

ldtm. 

ldm1. 

ldtm. 

u 

Dimension. 

Dimension. 

Idem. 

Dimension. 

Utm. 

1 fr. flXe. 

Dime,,sion. 

Enregistrement. 

, fr. fixe. n 

3 fr. fix-e. 1 fr. le rôle. 

:i fr. l'acte de 1 fr. 2 5 c. rédac-
dépôt , indépen- tion. 
damm'. du droit 1 fr. cxpérlition. 
d'enregistrement 
sur. le jugement 
arbitral. 

3 fr. fixe. 1 fr. le rôle. 

, 

2 fr. pour le certi- 1 fr. le rôle. 
ficat de l'affiche. 

50 c. p. 1 oo surfa 
prime : moitié 
seu lement en 
temps de guerre. 

1 fr. fixe, si l'on a 
besoin de faire 
~nrcgistrer. 

R 

, 

6 

, 

, 

, 

, 

I 

, 

I 

OBSERVATIONS 

-------"'""''!"""'I""""" ___ _ 
du Directeur général de !'Enregistrement. de la Section. 

" 



ARTICLES 

du 

Code. 

106. 

109, 

!Jem, 

Idem. 

11.6. 

127. 

14,. 

1 45• 

SOMMAIRE 

DES DISPOSITIONS 

<le chaqne Article. 

Nomination d'experts pour vérifier des ob
jets transportés par ordonnance au pied 
d'une requête. 

Ordonnance de dépôt ou séquestre. 

Actes d'achats ou ventes de ma,·chandisrs. 

Bordereaux d'agens de change ou courtiers . 

Factures acceptées. 

Livres produits. 

Procès-verbaux d'audition de témoins pour 
prouver des marchés. 

Protêt faute d'acceptation, 

Intervention pour accepter une lettre de 
change non acceptée et protestée. 

Notification de l'intervention au tireur, 

Aval sur une lettre de change, 

~ 

Par acte séparé. 

Opposition au 
d'un effet. 

paiement en cas de perte 

Ou de faillite, 

r s , 

DROITS, SUIVANT LES LOIS ET TARIFS ACTU OBSERVATIONS 

Timbre. Enregistrement. Greffe. . du Directeur général de !'Enregistrement. de la Section. 

Dimension. 2 fr. fixe. 

Idem. 2 fr. fixe. • 

ldtm. 2 p. 1oosi l'on a I 
besoin de faire 
emegistrer. 

Idm1. 2 p. 1 oo en cas 
de production en 

, 

justice, 

Idem. !Jnn. " 

, 
I I 

Dimension. 2 fr. par séance 1 fr. 2 5 c. rédac-
con;tatée par le tion. 
procès-verbal. 5 o c. par témoin. 

1 fr. le rôle sur 
l'expédition. 

Dimension. 1 fr. fixe. I 
, 

Dimension. 1 fr. fixe. • I 

Dimension. , fr. fixe. I I 

Rien pour l'aval, 50 c. par I oo. I I 

la lettre de clian-
ge étant timbrée. 

Dimension. 50 c. par I oo. I r 

Dimrnsion, , fr. fixe. , ' 

ldrm. ldtm. I 



( 1 o· ) ( I 1 ) 
.• 

AnTICLES SOMMAIRE DROITS, SUIVA:NT LES LOIS ET TARIFS ACTU îl pi\Ol'OSÉS 0 B SER V AT I .O N S 

du DES DISPOSITIONS , la Section , 

Corlc. ,le chaque Article. Timbre. Enrégistrement. Greffe. Hypoth' 
rlntérie\ir. du Directeur général de !'Enregistrement. de la Section. -

"Jl""lil 

152; Ordonnance du juge pour le paicmem Dimension. :i. fr, fixe. D I 

d'une lettre de changt' perdue, -

Caution pour toucher le paiement, ldtm. 50 c. par I oo fr. Il . , 

1 53· Protestation faute du paiement ordonne! ldtm. 1 fr. fixe. 8 I 

par le juge. 

. 
Notjcation de ce protêt. Jdrm. Idem. I I 

1 
.. 
' 

1 50. Intervention pour le tireur pour payer en I 1 fr. fixe. I p 

ca_s de protêt. 
1 

1 73· Protêt faute de paiement. Dimension. 1 fr. fixe. Il n 

Ibid. Notification du protêt. ]&111. Idem, si elle est I 
, 

faite séparément. 

Ibid. Citation en jugement sur le protêt. Dimension. 1 fr. fixe. I J 
1 

' 
1 

1 68. Permission du juge pour saisir. ldtm. i fr. fixe. , , 
l 

\ 1 

f 

Acte de saisie conservatoire. ldtm, 1 fr . fixe. , , . 
1 

172. Protêt. (Voir les articles 119 et suivans.) ldtm. 1 fr. fixe. , ·, i 
1 

184. Serment décisoire des débiteurs qui provo- Jda11, 3 fr. fixe, 1 fr, le rôle. I 1 

quent la prescription. ) 
1 

LIVnE III. l ! 
1 

44r; Déclaration de faillite par le failli dans les Dir;nension. 2 fr, fixe, 1 fr. le rôle, 
trois jour$ de $a faillite, 

1 

/ 1 . B -2. 
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ARTICLES SOMMAIRE DROITS, SUIVANT LES LOIS ET TARIFS ACT p]lOPOSÉS OBSERVATIONS 

du DES DISPOSITIONS Il Section 
1 --

Code. de chaque Article. Timbre. Enregistrement. Greffe. l:-lypoth [Intérieur. du Directeur général de !'Enregistrement. de la Section. 

! 44 1 • 
Déclaration de l'ouverture de la faillite par Dimcmion. 3 fr. fixe. 1 fr. le rôle. , 

le tribunal de commerce, 
' ' 
' : 

449. Ordonnance du tribunal pour l'apposition Idem. 2 fr. fixe. 1 fr. le rôle. p 

des scellés. 

-
45° Procès-verbal d'apposition de sceHés. ldt1ll, fr. fixe 1, pour If J 

et 45,. chaque vacation. 
r 

/ 

45 2 • 
Au domicile de chaque associé. Idem. z fr. fixe pour 

chaq 11e vacation. 
I J 

454. Nomination du commisiaire de la faillite. Idem. 3 fr. 1 fr. le rôle. a 

1 

Des agens. Idem. 3 fr. 1 fr, le rôle. p . 

457· Affiche du jugement, - Idt1n. 1 fr . fixe pour 
l'exploit de l'h uis-

, J 

sier. 

Ibid. Insertion du jugement aux journaux. 1 , I I 
r 

/ . ...... 
1 

Opposition au jugement. Dimension. 1 fr. fixe. 6 
p -

-

' 
45 8. Rapport du commissaire au tribunal. ' I / 

l 
8 , n 

' 
1 

Décisions sur les contestations de la faillite. Dimension. Droit suivant les , ' effets rés ultant 
de la décision. 

' 

460. Révocation iles agens par le tribunal, !don. 3 fr. fixe. - 1 fr, le rôle, 
, 

' 

1 

461, Prestation de serment des agcns, Jdrm. 3 fr. fixe. 1 fr. le rôle, 
8 

I 1 

463 . Arrêté des livres du failli par le juge de I I 
, 

paix, 

' 



ARTICLES 

dtt 

Code. 

Ibid. 

466. 

468. 

/ /,id. 

Ibid. 

( 14 ,) 

SOMMAIR~ DROJTS, SUIVANT LÉS LO.JS ET TARIFS ACT 
DES DISPOSITION. S 

de chaque Article. Timbre. 

Procès -verbal qui constate l'état ... , . , . Dimension. 

État des effets du porte-f~uil!e rc:m1s aux fd(/11. 
agens. 

Perm ission du tribunal de vendre les mar- fdrm. 
ch;mdises non dépérissables. 

Sauf - conduit au failli sur la dem:mde !dm1. 
d'office du commissaire. 

Requête du failli au tribunal pour obtenir Idr:111. 
le sauf-conduit. 

Sommation au failli de venir clore c:f !deJn. 
arrêter les livres. 

1 

Bila; déposé ou représenté au tribunal. .. ldmz. 

In terrogatoire par le juge comJTiissaire, des lda11. 
commis et employés du failli. 

1 

Citation des commis et employés du failli. ldrm . 

Procès-verbal de l'assemblée des cré:mciers. Idem . 

Présentation d'une liste triple des syndi cs Idem . 
provisoires à nommer. 

Nomination desdits syndics, , . , ... , , , 1 idem. 

Enregistrem_ent. 

1 fr, fixe. 

1 fr. fixe. 

2 fr. fixe. 

3 fr. fixe, 

:i. fr. fixe pour l'or

donnance rendue 

sur la re<i uête. 

1 fr. fixe. 

1 fr. pour le bilan. 
2 fr. pour l'acte 

de dépôt. 

2 fr. par séance 
constatée par le 

procès-verbal. 

1 fr. pour l'exploit. 

1 fr. fixe. 

1 fr. fi xe. 

3 fr . fixe, 

Greffe. 

H 

I 

1 fr. le rôle d'ex

pédition. 

Il 

, 

1 fr. pour rédac

tion. 
, fr. par rôle <l'ex

pédition. 

, fr. 2 5< pour ré

daction. 
, fr. p;ir rôle d'ex

pédit ion. 

I 

Il 

I 

1 fr. le rôle d'ex

pédition. 

(. l 5 ) 

OBSERVATIONS 

---------------1 -----------------. 
du Directeur général de l'EnregistremenL de la Section, 

i' 
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ARTICLES SOMMAIRE DROITS, SUIVANT LE·S LOIS ET TARIFS ACT pROPOSÉs ons ERVATIONS 
du DES DISPOSITIONS - la Section r 

Code. tle chaque Article. Timbre. Enregistrement. Greffe. l lypoth l'Intérieur. du Directeur général ·de !'Enregistrement. de la Section. 

48 1' Compte rendu aux syndi cs par les agens .. Dimcmion pour 1 fr. fi xe, comme Il 4 

le double servan t décharge, sauf le -
de décharge au droit proportion -
comptable. ne! en cas de con-

ven tions qu i y 
seraient sujettes. 

486. Procès-verbal de présence du juge de paix , 

' A l'appositi on des scellés ... .... . , .... Dimension, 2 fr. pour chaque I 

' 
l vacation. 

A la levée des scel lés ..... . ........ .f Idem. 2 f. pour chaque , 
' -

1 vacat ion. 
fnventaire Jes biens du failli . ...... . ... Idem. 2 fr; par vacation . , I 

-

489 . Procès-verbaux dressés par le magistrat 4e , , , I 

sûreté, quand il en fera. . 
1 

49 2
• Vente des effe~s du failli publiquement 1 D imension. 1 fr. par 1 00. I I 

par courti ers. 
' 

' 
-

495 • Plainte contre les opérations des syndics .. Idem. 1 fr. fixe. , I 

1 

lb. Jugement sur idem .. ..•.•.. . ... . ..... Idem. 3 fr. fixe ou pro- I I 
~ -

portionnel , SUI-

' vanda nature des 

condamnations. 

497· Ordonn ance de versement à la caisse d'amôr- ldr111. a fr. ' 
J -

t issernent . .. 
498. O rdonnance de retirement . .. . ... ... ... idem . 2 fr. 

, , 
I 

' 

499· lnscriptions aux hypothèques sur les biens' Idem. Il I 1 pour mille 
des débiteurs du failli. moiiié seulcn ' 

' 

' 
pour les créa 

' an térieurt.! -. 
loi du 11 

maire an 1, 

i 1 

- - o ... l. . -



( 1 8 ) 

ARTICLES 

du 
Cocle. 

SOMMAIRE , 

DES DISPOSITIO N S 

de chaque Article. 

DROITS, SUIVANT LES LOIS ET TARIFS ACT l PROPOSÉS 

la Section 

Timbre. 

500. Inscription aux hypothèques sur !es immeu- Dimension. 
bics dL& failli. 

502. Avertissement aux créanciers du failli pour , 
vérifier leurs créances. 

Vérificatio~ contra<lictoire des créances, Dimension. 
et procès-verbal du commissaire. 

Ordonnance de rem·oi au tribunal de Idem. 
commerce en cas de débat. 

508. Jugement sur le renvoi .......... • .. , ... ldem. 

--.... 506. Reconnaissance de la créance ... : ....... Idem, 

508. 

Affirmation de la créance., .... , . ..... , fdtm. 

Ordonnance du juge qui renvoie les parties Idem. 
au tribunal. 

, • 1 
Citations des temo1ru ........ , , . , . . . . JJem . 

Procès-verbal d'enqu~te. . . . . . . . . . . . . . . Idem, 

5 1 o. Procès-verbal des créanciers cléfailians, ' Jd,m. 
clos par le commis sa ire. 

511. Jugement du tribunal, portant nouveau Idem. 
délai pour la vérification. 

Enregistrement. 

I 

I 

2 fr. par séance. 

2 franr.s. 

3 fr. fixe, ou 5 o c. 
par 1 oo fr. sur le 
mont.' des créan-
ces admises, 

I 

J fr. 

2 fr. 

1 fr. 

2 fr. par séance sur 
le procès-verbal. 

1 fr. 

2 fr, 

Greffe. 

• 

I 

, fr. le rôle d'ex-
pédition. 

• 

I 

I 

1 fr.~ 5 c. pomré
daction, 1 fr. le 
rôle pour expédi
tion. 

, 

1 fr. 2 5 c. pour ré
daction , 1 franc 
pour l'cxpédit.00 

I 

, 

Hypot~ î!ntéricur. 

, 
1 pour miffe 
moitié seule 
pour ki cré: 
antérieures 
loi du 1 1 hr,1 

' 

, 

I 

, 

I 

I 

0 B S E R V A T ·J O N S 

du Directeu1· générai de !'Enregis trement. de la Section. 

. 

. 

. 

1. 



( .10 ) 

ARTICLES 

du 

Code. 

SOMMAIRE 

DES DISPOSITIONS 

de chaque Article. 

DROITS, SUIVANT LES LOIS ET TARIFS ACT 

512. 

Timbre. 

Signification du jugement aux défaillans. Dimension. 

Pouvoir des créanciers pour paraître à Idem. 

l'assemblée en leur lieu et place. 

Procès-verbal de l'assemblée par le juge Mrm. 

commissaire. 

Concordat entre les créanciers et le failli. ldm1. 

Opposition à l'homologation du concordat. !dan. 

Homologation par jugement du tribunal. Idem. 

Idem . Inscription du jugement d'homologation. Idem. 

Idrm. 

Signification du jugement aux syndics Idem. 

provisoires. 

Arrêté de leur compte ............... Dimension pour 
le double servant 
de décharge aux 
comptables. 

ldt111. J ugernent du tribunal en' cas de contes- Dimension. 

tation. 

ldtm. Décharge par le failli .........•..•.. Idem . 

Idem. Procès-verbal dressé par le commissaire. Idem. 

5 27 • Contrat d'union des créancien .. , , • . • • Idem . 

Enregistrement. 

, fr. par chaque 
défaillant auquel 
le jugement est 
signifié. 

, fr. par chaque 
créancier avant 

l'union. 

2 fr. 

5 o cent. sur les 
sommes que le 
débiteur s'oblige 
de payer, 

, fr. par chatrue 
opposant. 

3 fr. 

1 fr. 

r franc pour dé
charge , sauf le 
droit proportion
nel pour le, con

ventions qui y 
donneraient lieu. 

>fr.fixe, ou droit 
proportionnel , 
suivant la nature 
des conventions. 

r fr. fixe. 

.i fr. fixe. 

, fr. fixe. 

Greffe. 

I 

I 

I 

I 

1 fr. le rôle. 

N 

JI 

, 

K 

, 

, 

I 

1-lypothè 

.... 

, fr. par mille s1 

b sommcàpar 
1uivant le COI 

cordai. 

( 2.1 ) 

pROPOSÉS O B S E R V AT l O N S 

13Section ,... 

(Intérieur. du Directeur général de !'Enregistrement. de la Section. 



( .22. ) 

ARTICLES 

du 

Code. 

SOMMAIRE 

DES DISPOSITIONS 

de chaque Article. 

DROITS, SUIVANT LES LOI5 ET TARIFS ACTU 

-
Timbre. Enregistrement. 

5:1.7. Nomination des syndics définitifs ....... Dimension. 3 fr. fixe. 

Compte rendu aux syndics définitifs par les Dimension pour , fr. fixe, sauf le 

proYÎ1oires. le double ser- droit proportion-
vant de décharge ne! enc:asde con
au comptable. ventions qui y 

donnent liew. 

Greffe. 

li 

I 

5:1.9 . Jugement qui fixe la quotité du .secours à Dimension. 
accorder au failli. 

5 o c, par I oo fr. 1 fr. le rôle. 

5 33· Ordonnance 'du commissaire, qui autorise Idem. 
le paiement des créanciers privilégiés ... 

547• Réunion à l'actif du mari, des biens acquis Idem. 

5 59· 

par la femme ( fe jugement de) ..... . 

État de situation de la faillite, remis tous Idem. 
les mois au commissaire, pour ordonner 
une répartition. 

5 61. Mention du paiement sur le titre ..... : .. !dan. 

Quittance en marge de l'état de répar- Idem. 
tition, 

Compte rendu à la fin de la liquidation ... Dimension pour 

le compte ser
vant <le décharge 
au comptable. 

563. Jugement autorisant à traiter à forfait .... Dimension. 

569. Demande en cession de biens par le faifll, Idem. 
au tribun:il de commerce, 

1 
11 

50 c. par I oo fr. Idem . 

3 fr. fixe. 

1 franc. 

I 

50 c. par 100 fr. 
avant d'être pro
duite en justice. 

1 franc pour dé

charge , ou le 
droit proportion
nel en cas d'obli
gation de [a part 
des syndics. 

:1. fr. 

2 fr. pour l'ordon
nance. 

ldtm. 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

M 

~ 

Hypothèqwl 

, 

I 

s PROPOSÉS 

la Section 

rtntérieur. 

OBSERVATIONS ,-------------------~ ...... ________________ _ 
du Directeur général de !'Enregistrement, • de la Section. 
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SOMMAIRE 
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D E S· D 1 S P O S I T I O N S 

de chaque 
0

Artic!e. Timbre. Enregistrement. Greffe. 

---- --------------- ------ ------ ------' 
570. Jugement de sursis aux poursuites ...•.•. Dimension. 

571. Réitération en personne de la cession de- Idem. 

vant le tribunal. 

Idem, Citation dc5 créanciers à cet effet., .... Idem. 

573· Procès-verbal de l'huissier, si la déclaration Idem . 

a lieu à la maison commune, 

57l• Jugement qui ordonne l'extraction du failli Idem. 
détenu. 

57 J• Affiche au tribunal , des noms, &c. des Idtm. 

cessionnaires de biens. 

!dtm à la maison commune ... , ...•.... Idem. 

Idem à la bourse ............ , ....... Idem. 

576. Acte de revendication en cas de faillite .. fdel1f. 

585. Jugement du tribunal sur les rcvendica- Idem. 

• tions. 

888. Plainte en banqueroute 

Par les créanciers . ...... , .......... Idem. 

Par le ministère public. , , , , • , , • , • , . • Exempte. 

3 fr. fixe. 1 fr. par rôle. 

1 fr. fixe ou 5 fr. Idem, 
s1 le tribunal 
admet la ces-
sion des biens 
pour être ven-
dus-en direction. 

, fr. si la citation 
est faite aux 
syndics, ou I fr. 
pour chaqueex
ploit si c'est aux 
créanciers. 

1 fr. fixe. 

3 fr. fixe. 

, 

I 

, 

2 fr. pour le cer- 1 fr. par rôle. 
tificat. 

1 fr. pour le cer
tificat, 

Idem, 

1 fr. fixe. 

3 fr. fixe. 

1 fr. fixe. 

Exempte, 

I 

I 

, 

1 fr. par rôle, 

' 
, 

rintérieur. du Directeur général de l'Enregimement. de la Section. 
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du 

Code. 

. 59 2 • 

595· 

597. 

599· 

6oz. 

608. 

610. 

611, 

SOMMA 1 R.E QJ\QlTS, SUIVANT LES LOIS ET TARIES .ACT I15 pnoPosÉs 

D E S D I S T R 1 -n U T 1 0 N S. 

de chaque Article. Timbre. 

Affiche des jugemens ....•... , •. • . • • • Dimension. 

Insertion clans un journal .. ... .... .... . Il 

Plainte en banqueroute frauduleuse, sur la Dimension. 
demande des créanciers. 

Par les procureurs généraux ..• , •..• , , . . Exempte. 

Jugement qui ordonne la réintégration des Dimension. 

biens soustraits. 

Jugement qui prononce des dommages- ldrm . 

intérêu. 

Affiche des jugemens des tribunaux cri- Exempte. 

mînels. 

Insertion dans !es journaux.; ..........• Il 

Communication des pièces au greffe. . . . . Rien , lorsqu'il 
n'en est pas 
dressé d'acte. 

Remise aux syndics, et décharge des pièces Dimension. 

communiquées. 
-

Demande en réhabilitation .. , .•.•..... idem. 

Pièces à l'appui ......... , , , , , • •., .• , Idem. 

Affiche de la requête en réhabilitation ..•. Idem. 

Pour le certificat .•. , ....... , •• Idem , 

Opposition à la réhabilitation par acte au Idtm. 

greffe. 

Avec pièces justificatives ........ , ..•... Jda,r, 

1 

Arrêt sur la demande en réhabi litation. • . !dm:. 

Lecture et t~anscription :iu tribunal civil 
et de commerce, 

. 

,. 

'.Eru:egistremem. 

, fr. ponr l'exploit 
des affiches. 

, 

1 fr. fixe, 

Exempte. 

3 fr. fixe. 

:1 fr. par cent. 

Exempte. 

Il 

, 

1 franc. 

:1 fr. pour l'ordon
n ance. 

5 o cent. pour les 
t]uittances non 
enregistrées, 

Au tribunal.. 2' 

A la maison 
commune .. . 1. 

A la bourse .. 1. 

2 fr. fixe. 

Droit d'enregis. 1 , 

suiyant la nature 
des pièces. 

3 fr. fixe, 

_, 

Greffe. 

~ la Section 

'd'intérie ur. 
1· HypotM ------, 

Il 

Il 

N 

Il 

1 fr. par rôle. 

ldrm. J 

, 

, 

6 

1 

I 

I I I' 

I I 

, 

2 fr. le rôle. 

2. fr, le role, 

OBSERVATIONS 

du Directeur général de !'Enregistrement. de la Section. 

À l'ARIS, DE L'lMPRIMERl.E UIP.ÉRJALE, 15 Juin 1808, 


